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LOIS

Loi n°°°° 05-12 du 28 Joumada Ethania 1426
correspondant au 4 août 2005 relative à l'eau.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 12, 17, 18,
98, 119, 120, 122, 126 et 127 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée
et complétée, portant code maritime ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, portant code des eaux ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée,  relative
à la commune ; 

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée,  relative
à la wilaya ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ; 

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991, complétée,  fixant
les règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité
publique ; 

Vu l'ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l'investissement ;

Vu la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière ;

Vu la loi n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 relative à la pêche et à
l'aquaculture ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ; 

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l'environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 04-20 du 13 Dhou El Kaâda 1425
correspondant au 25 décembre 2004 relative à la
prévention des risques majeurs et à la gestion des
catastrophes dans le cadre du développement durable ;

Après avis du Conseil d’Etat ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet de fixer les
principes et les règles applicables pour l'utilisation, la
gestion et le développement durable des ressources en eau
en tant que bien de la collectivité nationale.

TITRE I

DES DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Art. 2. — Les objectifs assignés à l'utilisation, à la
gestion et au développement durable des ressources en eau
visent à assurer :

— l'approvisionnement en eau à travers la mobilisation
et la distribution d'eau en quantité suffisante et en qualité
requise,  pour satisfaire en priorité les besoins de la
population et de l'abreuvement du cheptel et pour couvrir
la demande de l'agriculture, de l'industrie et des autres
activités économiques et sociales utilisatrices d'eau ;

— la préservation de la salubrité publique et la
protection des ressources en eau et des milieux aquatiques
contre les risques de pollution à travers la collecte et
l'épuration des eaux usées domestiques et industrielles
ainsi que des eaux pluviales et de ruissellement dans les
zones urbaines ;

— la recherche et l'évaluation des ressources en eau
superficielles et souterraines ainsi que la surveillance de
leur état quantitatif et qualitatif ;

— la valorisation des eaux non conventionnelles de
toutes natures pour accroître les potentialités hydriques ;

— la maîtrise des crues par des actions de régulation
des écoulements d'eaux superficielles pour atténuer les
effets nuisibles des inondations et protéger les personnes
et les biens dans les zones urbaines et autres zones
inondables.

Art. 3. — Les principes sur lesquels se fondent
l'utilisation, la gestion et le développement durable des
ressources en eau sont :

— le droit d’accès à l'eau et à l'assainissement pour
satisfaire les besoins fondamentaux de la population dans
le respect de l'équité et des règles fixées par la présente
loi, en matière de services publics de l'eau et de
l'assainissement ;


